
 
 REVETEMENTS AUTORISES – LISTE 31 – DU 1ER juillet 2011 AU 31 DECEMBRE 2011  
EN F.S.G.T. CETTE LISTE RESTE VALABLE POUR TOUTE LA SAISON 2011-2012  

Les mousses sombres (noir, bleu, marron, vert, pourpre, rouge) ne devront pas être utilisées sous des revêtements translucides rouges 
(la plupart des revêtements rouges sont translucides). Il est de la responsabilité du joueur d'utiliser un revêtement de raquette dont 
l'aspect est rouge vif, et l'utilisation d'une mousse sombre sous un revêtement translucide revient à rendre le caoutchouc illégal. Même 
si le revêtement de raquette apparaît dans cette liste sans référence à la mousse, la loi 2.4.3. régit l'utilisation de la mousse.  
Beaucoup de revêtements de raquette comportent des textes additionnels sur les caoutchoucs fabriqués en dehors du nom de la 
marque et des noms des fournisseurs, et cela ne les disqualifie pas de la liste des Revêtements de Raquette Autorisés.  
Cependant, le texte indiqué dans la liste doit être imprimé (par exemple, Butterfly Sriver L et Butterfly Sriver S ont, en plus, "D13"). 
De tels textes peuvent être placés n'importe où dans le secteur réservé au texte sur le caoutchouc.  
Comment reconnaître un revêtement dans cette liste :  
1. Etre certain d'ouvrir la bonne liste (Vérifier la date de validité, elles sont publiées 2 fois par an, en avril et en octobre. Les fichiers 
pdf sont disponibles sur le site Internet www.ittf.com à tout moment.)  
2. Les noms du fournisseur et de la marque, ainsi que le logo ITTF, doivent être clairement visibles sur le caoutchouc.  
3. Ces noms doivent apparaître dans cette liste  
En cas de doute, vérifiez l'image ou la photo sur www.ittf.com.  
Légende  
[R] ou [B] : indique que la marque n'existe qu'en rouge ou noir respectivement.  
"Long" : dans la rubrique "type" est utilisé quand le rapport du picot (hauteur/diamètre) est supérieur à 0,9.  
# : indique une version homologuée avec un renforcement du textile, à utiliser sans mousse. 
 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


